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Les filiales suisses des sociétés pétrolières
multinationales ne se sont pas ennuyées en 1973 et au
début 1974.

M. Tapernoux, PDG de Total, dans une récente
conférence, concédait deux aveux.

Premier aveu. Le blocage, pendant de longs mois,
du prix de l'essence par M. Schürmann a poussé
les compagnies qui, c'est un postulat, considèrent
que leurs bénéfices doivent faire le plein, à hausser

considérablement le prix de l'huile de chauffage;

il en est résulté un déplacement des charges,
au profit des automobilistes, sur toutes les
catégories de la population, y compris les plus
modestes.

Deuxième aveu. Depuis, l'ajustement du prix de
l'essence est intervenu: il est correct, « trop correct

», M. Tapernoux dixit. Il faut entendre par là
qu'il a été calculé pour permettre aux compagnies
indépendantes (c'est-à-dire hors cartels, le cartel
des pétroliers étant ainsi officialisé) de survivre.
Avec de tels prix, les grands trouvent un bénéfice
supplémentaire. Cette rente est d'ailleurs un
phénomène bien connu de l'économie capitaliste.

L'actualité tourne vite; les élections françaises
retiennent l'attention; et l'on oublie déjà que le qua-
druplement du prix du pétrole représente la plus
formidable redistribution des revenus nationaux
qui ait jamais existé. Et pourtant les difficultés
italiennes font partie aussi de l'actualité. Devant
le déficit de sa balance commerciale, l'Italie casse
les exportations de ses partenaires. On peut
imaginer à partir de là des réactions en chaîne. Les

pays les plus pauvres du tiers monde sont, eux,
quasi acculés à la faillite.

Mais les pays producteurs du bfut, dont plusieurs,
mais pas tous, peuvent faire valoir des besoins
nationaux légitimes, ne sont pas les seuls
bénéficiaires.

Les grandes sociétés ne cachent pas que leurs
bénéfices, à elles aussi, ont triplé. Et elles donnent
pour justification le fait qu'elles réinvestissent le
90 % de ces bénéfices dans la prospection, dans
la recherche de nouvelles sources d'énergie, dans
la construction nucléaire, etc.

En un mot, elles opèrent, d'autorité, un prélèvement

fantastique sur les consommateurs afin de
diversifier et de renforcer leur monopole. Nous
payons tous pour que les pétroliers demeurent,
quand le pétrole ne coulera plus, les maîtres de la
production d'énergie.

Le consentement des Etats nationaux est une dé-_

faite humiliante. Les pays producteurs, forts d'une
indépendance nationale récente, ont osé et su mettre

en échec les plus formidables puissances
commerciales du monde, peut-être parce que leur
pauvreté les rendait moins vulnérables. Mais l'Europe
accepte de subir et tolère que chaque consommateur

paie bon prix non seulement pour le maintien
du bénéfice d'Esso ou Shell, mais qu'il acquitte
encore une formidable surtaxe destinée à rendre
perpétuelle la rente des actuels détenteurs de

l'énergie.

Ils sont où, les nationalistes de la défense totale
Leur conception de l'indépendance nationale se
limite-t-elle à la constitution de réserves de guerre?
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